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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan, ci-
après dénommés les « Parties »,

Désireux de renforcer les bonnes relations entre leurs deux pays, d’encourager la 
compréhension mutuelle entre leurs peuples et d’approfondir la coopération dans le domaine du 
tourisme sur la base des principes d’égalité et d’avantage mutuel,

Reconnaissant que leurs deux pays sont membres de l’Organisation mondiale du tourisme des 
Nations Unies,

Comprenant que la promotion du tourisme durable contribue au bien-être et à la réduction de 
la pauvreté dans le monde,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les Parties s’emploient à stimuler la coopération entre leurs pays dans le domaine du 
tourisme, en particulier en ce qui concerne le tourisme organisé, conformément à leur législation 
nationale.

À cette fin, les Parties favorisent l’établissement de relations entre les organismes de gestion 
du tourisme ainsi que les associations et organisations touristiques de leurs deux pays, de même 
que la coopération entre leurs entreprises touristiques, principalement entre les organisateurs de 
voyages à forfait et les sociétés hôtelières.

Les Parties s’emploient à élargir la coopération bilatérale dans le domaine du tourisme, 
notamment en ce qui concerne le tourisme historique, culturel, numérique, écologique et 
d’aventure, ainsi qu’à promouvoir les visites de sites religieux et du patrimoine.

Article 2

Les autorités chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont, pour le compte du 
Gouvernement de l’État d’Israël, le Ministère du tourisme et, pour le compte du Gouvernement de 
la République d’Azerbaïdjan, l’Agence nationale du tourisme (ci-après dénommés collectivement 
les « autorités de mise en œuvre »).

Article 3

Les Parties prennent les mesures suivantes pour encourager l’élaboration de programmes et de 
projets de coopération touristique :

a) favoriser la coopération entre les entités actives dans les domaines de la promotion 
du tourisme et de la formation professionnelle ;
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b) encourager l’échange d’expériences et d’informations concernant la conception de 
projets et la réalisation de recherches liés au tourisme ;

c) favoriser l’échange de programmes de formation des spécialistes du voyage ainsi que 
l’échange de matériel et d’informations fournies par les fonctionnaires, de 
documents, de statistiques, de travaux sur le tourisme et de supports promotionnels ;

d) soutenir la mise en œuvre d’activités conjointes de promotion du tourisme, la 
réalisation de programmes d’échange de journalistes professionnels et la 
participation à des ateliers sur le tourisme organisés dans leurs pays respectifs.

Article 4

Les Parties encouragent la coopération et les investissements entre les acteurs du secteur privé 
de leurs deux pays.

Article 5

Les Parties approfondissent leur coopération au sein de l’Organisation mondiale du tourisme 
des Nations Unies et d’autres organisations internationales liées au tourisme par l’intermédiaire 
d’échanges d’idées et d’informations et, lorsqu’elles en conviennent, d’un soutien mutuel.

Article 6

Les Parties décident conjointement des modalités de financement des activités entreprises 
dans le cadre du présent Accord au cas par cas, selon les fonds et les ressources disponibles. 

Article 7

1. Toutes les activités qu’une Partie entreprend en vertu du présent Accord sont réalisées 
dans le respect de sa législation nationale.

2. Les dispositions du présent Accord n’ont aucune incidence sur les droits et obligations 
des Parties qui découlent d’autres traités internationaux ou du droit international.

3. Aucune Partie ne communique à un tiers des informations confidentielles marquées 
comme telles et obtenues en application du présent Accord sans le consentement écrit de la Partie 
qui a fourni ces informations.

Article 8

Les Parties chargent les représentants des autorités de mise en œuvre de se réunir à chaque 
fois qu’ils le jugent nécessaire afin d’élaborer un programme de travail pour assurer la mise en 
œuvre du présent Accord.

Un groupe de travail est créé à cette fin.
Ce groupe de travail peut se réunir au moyen de communications électroniques.
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Article 9

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application des dispositions du présent Accord 
est réglé à l’amiable par la voie de consultations ou de négociations diplomatiques directes entre 
les Parties.

Article 10

Les Parties peuvent modifier le présent Accord par consentement mutuel écrit ; de telles 
modifications sont formalisées par des protocoles distincts qui font partie intégrante du présent 
Accord. Les modifications entrent en vigueur conformément aux dispositions de l’article 11 du 
présent Accord. 

Article 11

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception par les Parties de la dernière 
notification écrite envoyée par la voie diplomatique et confirmant l’accomplissement de leurs 
procédures internes respectives nécessaires à cet effet.

Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans et automatiquement reconduit pour 
des périodes successives de cinq ans, sauf si l’une ou l’autre des Parties notifie son intention de le 
dénoncer à l’autre Partie au moins six mois avant la fin de la période visée, par la voie 
diplomatique et par écrit.

La dénonciation du présent Accord n’a aucune incidence sur les événements, les programmes 
et les activités en cours jusqu’à leur achèvement, sauf accord contraire entre les Parties.

FAIT à Tel-Aviv le 30 mars 2022, correspondant au 27 Adar II 5782 du calendrier hébraïque, 
en deux exemplaires originaux, chacun rédigé en langues azerbaïdjanaise, hébraïque et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut.

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël :
YOEL RAZVOZOV

Ministre du tourisme de l’État d’Israël

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan :
FUAD NAGHIYEV

Président de l’Agence nationale du tourisme de la République d’Azerbaïdjan


